
1.  GARANTIR QUE LES MEMBRES DU GOUVERNEMENT 
ET DU PARLEMENT SONT EN CONFORMITÉ AVEC LEURS
OBLIGATIONS FISCALES

S’il est communément admis que « les impôts sont le prix à payer pour une société civilisée » 1, 
leur levée par l’État régalien ne saurait être envisagée, dans une démocratie moderne, sans 
le consentement des citoyens. Principe fondamental de la Révolution américaine au XVIIIème 

siècle, laquelle reposait notamment sur le slogan « no taxation without representation » 2, le 
consentement des citoyens à l’impôt est consacré en France, depuis la Révolution, au travers 
de l’article 14 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen 3. 

Les raisons pour lesquelles les citoyens acceptent de consentir à l’impôt, en dépit de l’indé-
niable atteinte qu’il porte à leur situation personnelle, sont multiples et ne peuvent être aisé-
ment synthétisées 4. Pour autant, les travaux menés sur cette question relèvent, de manière 
quasi-systématique 5, que la confiance des citoyens dans leurs institutions publiques consti-
tue une condition essentielle du consentement 
à l’impôt. Ainsi, « les individus peuvent accepter 
cette obligation s’ils considèrent que l’État est 
digne de confiance, ou la discuter, la contester et 
la refuser s’ils ont des doutes sur la justice et sur 
l’efficacité des procédures mises en place  » 6. 

Cette confiance repose non seulement sur le fait 
que les contribuables ont la conviction que l’im-
pôt qu’ils payent sera utilement dépensé, pour 
financer des politiques publiques efficaces et conformes à l’intérêt général, mais également 
sur la croyance que les responsables publics qui les dirigent se conforment, au même titre 
que n’importe quel citoyen, à leurs obligations de contribuable. Le principe d’égalité devant 
l’impôt 7 implique ainsi non seulement que la loi fiscale ne prévoie pas de discrimination qui 
ne serait pas justifiée par un motif d’intérêt général 8, mais également que les contribuables 
soient soumis aux mêmes obligations, quel que soit leur positionnement institutionnel.  

Il en résulte, de la part des citoyens, une exigence particulière quant à la probité de leurs 
responsables publics en matière fiscale, exigence d’autant plus forte en période de crise. Il 
est dès lors indispensable que les titulaires des plus hautes responsabilités publiques, qu’ils 
soient élus ou nommés, présentent une situation fiscale incontestable, n’autorisant aucune 
forme d’interrogation. Cette exemplarité conditionne à la fois la crédibilité de leur action et 
l’acceptabilité de leurs décisions par les Français. 

1 H. Morgenthau Jr. « Note du Trésor sur la fraude et l’évasion fiscale », 21 mai 1937, in L’économie politique, 2003, n° 19, p. 63. 
2 Inspiré par la pensée de Locke. Voir notamment J. Locke, Le Second Traité du gouvernement. Un essai sur l’origine véritable, l’éten-
due et la fin du Gouvernement civil (1689), PUF, Paris, 1994. 
3 « Les citoyens ont le droit de constater, par eux-mêmes ou par leurs représentants, la nécessité de la contribution publique, de la 
consentir librement, d'en suivre l'emploi, et d'en déterminer la quotité, l'assiette, le recouvrement et la durée ».
4 Il existe une littérature, notamment anglo-saxonne, abondante en la matière. Voir par exemple J. Slemrod (dir.), Why people pay 
taxes. Tax compliance and enforcement, University of Michigan Press, 1992. 
5 On peut mentionner notamment : J. Scholz et M. Lubell, « Trust and taxpaying. Testing the heuristic approach to collective ac-
tion », American journal of political science, 1998, vol. 42, n° 2, pp. 398-417 ; C. Hmed, « Les mouvements sociaux et la politisation 
de l'argent public », in P. Bezes et A. Siné (dir.), Gouverner (par) les finances publiques, Sciences Po, Les Presses, 2011, p. 238.
6 N. Delalande, Les batailles de l’impôt. Consentement et résistances de 1789 à nos jours, Seuil, 2011. p. 18. 
7 Qui résulte de la combinaison des articles 6 et 13 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen. 
8 Voir, pour une décision récente, Conseil constitutionnel, décision n° 2014-404 QPC du 20 juin 2014, Époux M.
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À cet égard, si les lois relatives à la transparence de la vie publique ont constitué un pas en 
avant significatif, en consacrant l’idée que certains responsables publics pouvaient faire l’ob-
jet d’un contrôle systématique, et donc dérogatoire, en matière fiscale, ces avancées, limitées 
aux membres du Gouvernement, mériteraient d’être complétées et étendues par un dispositif 
préventif, assurant que les candidats à une responsabilité publique sont à jour de leurs obli-
gations les plus élémentaires. 

1.1.  Compléter le contrôle fiscal a posteriori des membres du Gouvernement par 
une vérification en amont de leur nomination

L’article 9 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie pu-
blique dispose que « tout membre du Gouvernement, à compter de sa nomination, fait l’objet 
d’une procédure de vérification de sa situation fiscale, dans les conditions prévues au titre II 
de la première partie du livre des procédures fiscales, au titre de l’impôt sur le revenu et, le 
cas échéant, de l’impôt de solidarité sur la fortune. Cette procédure est placée sous le contrôle 
de la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique ». Si une procédure de contrôle 
fiscal des membres du Gouvernement était antérieurement mise en œuvre, de manière 
officieuse, par l’administration fiscale à la demande du ministre chargé du budget, cette 
disposition a permis «  d’élever au niveau législatif une pratique déjà existante  » 9 et, surtout, 
de la placer sous le contrôle d’une autorité indépendante du pouvoir exécutif 10. 

Cette procédure, dont les modalités sont précisées par décret 11, est conduite par l’adminis-
tration fiscale, à la demande de la Haute Autorité, dès la nomination d’un ou plusieurs nou-
veaux membres du Gouvernement. En cours de vérification, l’administration fiscale informe 
la Haute Autorité des investigations mises en œuvre, comme des éventuelles procédures en-
gagées, cette dernière pouvant demander des informations ou mesures complémentaires. 
Une fois la procédure terminée, la Direction générale des finances publiques informe la Haute 
Autorité de ses conclusions et, le cas échéant, des suites fiscales qu’elle entend donner. 

« Destinée à renforcer l'exemplarité des ministres » 12, cette vérification a récemment eu l’occa-
sion de faire la preuve de son efficacité. Le dispositif reste toutefois perfectible à deux égards. 

D’une part, les délais dans lesquels l’administration fiscale doit rendre compte à la Haute 
Autorité, aux différents stades de la vérification, mériteraient d’être raccourcis, afin de rendre 
l’information de la Haute Autorité plus complète. En particulier, l’information devrait être im-
médiate quand des anomalies d’une particulière gravité apparaissent à l’administration fis-
cale au cours de la vérification.

D’autre part, les conséquences possibles de cette procédure devraient être précisées. En 
effet, aucun mécanisme d’information du Président de la République et du Premier ministre 
n’est prévu, en cas d’anomalie dans la situation d’un membre du Gouvernement, alors qu’il 
serait utile qu’ils soient avertis de l’issue de cette procédure, afin de pouvoir en tirer d’éven-
tuelles conséquences. 

9 J.-J. Urvoas, rapport n° 1108 et 1109 du 5 juin 2013, fait au nom de la commission des lois de l’Assemblée nationale sur le projet 
de loi organique et le projet de loi relatifs à la transparence de la vie publique, p. 226. 
10 Il ressort des débats parlementaires relatifs à la loi du 11 octobre 2013 précitée que ce contrôle implique notamment que la 
Haute Autorité doit être la seule institution informée des investigations menées et des éventuelles suites du contrôle. En effet, des 
amendements qui tendaient à préciser que cette information devait s’effectuer par l’intermédiaire du ministre du budget ont été 
rejetés lors des débats à l’Assemblée nationale. 
11 Décret n° 2014-386 du 29 mars 2014 relatif à la procédure de vérification de la situation fiscale des membres du Gouvernement 
prévue à l’article 9 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique. 
12 J.-P. Sueur, rapport n° 722 du 3 juillet 2013, fait au nom de la commission des lois du Sénat sur le projet de loi organique et le 
projet de loi relatifs à la transparence de la vie publique, p. 67.
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Au-delà de ces ajustements, le mécanisme applicable aux membres du Gouvernement pour-
rait être amélioré pour éviter qu’une personne ne soit nommée ministre alors qu’elle mécon-
naîtrait gravement ses obligations en matière fiscale. 

La mise en œuvre d’un contrôle a posteriori, d’une durée liée à la complexité de la situation pa-
trimoniale, implique en effet que l’intéressé reste en fonction pendant un temps indéterminé. 

L’article 8 de la Constitution dispose que « le Président de la République nomme le Premier 
ministre. Il met fin à ses fonctions sur la présentation par celui-ci de la démission du Gouverne-
ment.  Sur la proposition du Premier ministre, il nomme les autres membres du Gouvernement et 
met fin à leurs fonctions ». À la différence de la IVème République, où le Gouvernement émanait 
du Parlement, «  c’est essentiellement du chef de l’État que procède le Gouvernement  » 13 sous 
la Vème République. Il en résulte que, pour le Président de la République et le Premier mi-
nistre 14, le pouvoir de désigner les membres du Gouvernement « est inconditionnel. Président 
et Premier ministre peuvent désigner qui ils souhaitent, ne sont tenus au respect ni de nombres, 
ni de dénominations, ni de structures » 15. Il peut également être relevé que ces nominations ne 
sont soumises, à la différence des candidatures à une élection, à aucune condition préalable. 
Le Président de la République « nomme absolument qui il veut, sans la moindre limite et sans 
condition explicite ni d’âge, ni même de nationalité  » 16. 

Une forme de vérification a priori est cependant possible 17, dès lors qu’elle respecterait la 
liberté de choix du Président de la République et du Premier ministre. Cette vérification pour-
rait alors prendre la forme d’une « pratique constitutionnelle » 18, par laquelle le Président et 
le Premier ministre solliciteraient, avant d’annoncer la composition du Gouvernement, les 
autorités administratives compétentes pour vérifier que la situation, notamment fiscale et 
patrimoniale, des postulants ne pose pas de difficulté particulière, au moins en première 
analyse 19. Une fois rendu l’avis de ces autorités, lesquelles seraient déliées du secret pro-
fessionnel dans ce cadre 20, le Président de la République et le Premier ministre resteraient 
naturellement entièrement libres d’en tirer les conséquences qu’ils estiment pertinentes. 

Une telle pratique impliquerait toutefois qu’un délai, même bref, soit aménagé entre le mo-
ment où la composition du futur Gouvernement est arrêtée et celui où le décret de nomination 
est signé par le Président de la République. 

13 F. Hamon et M. Troper, Droit constitutionnel, 26ème édition, PUF, 1999, p. 559. 
14 L’article 8 de la Constitution fait en effet partie des prérogatives que le Président de la République partage avec le Premier 
ministre, leur implication respective dans la désignation des membres du Gouvernement pouvant notamment être modifiée en 
cas de cohabitation. 
15 G. Carcassonne, La Constitution, 3ème édition, Points, 1999, p. 81. 
16 Ibid. p. 76. 
17 La personne pressentie pour être nommée en tant que ministre de la défense fait ainsi traditionnellement l’objet d’une vérifica-
tion quant au respect de ses obligations relatives au service national. 
18 Pour reprendre une expression courante, voir par exemple D. Maus, « La pratique constitutionnelle française », Revue française 
de droit constitutionnel, 2003, n° 53 pp. 103-165. 
19 Cet examen pourrait notamment être l’occasion, pour la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique, d’indiquer si les 
candidats, dans l’hypothèse où ces derniers entreraient dans le champ des lois relatives à la transparence de la vie publique, ont 
satisfait aux obligations déclaratives prévues par ces lois et ne se trouveraient pas en situation de conflit d’intérêts. 
20 Cette levée, strictement circonscrite, du secret professionnel, viserait uniquement à permettre la délivrance d’un avis au Pré-
sident de la République et au Premier ministre. Ces avis devraient en revanche rester confidentiels.

Vérifier la situation fiscale des ministres 
préalablement à leur nomination1
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1.2.  Exiger la conformité des candidats à leurs obligations de contribuables 

De même que pour les membres du Gouvernement, le souci d’exemplarité fiscale des res-
ponsables publics implique de s’assurer que ceux qui aspirent à des responsabilités électives 
nationales respectent leurs obligations en la matière. 

Actuellement, les candidats à une élection n’ont pas à justifier du respect de leurs obligations 
fiscales. À l’exception des candidatures à l’élection présidentielle, qui font l’objet d’une procé-
dure particulière 21, ils doivent simplement joindre au dépôt de leur candidature en préfecture 
les pièces prouvant qu’ils ont l’âge requis et attestant de leur qualité d’électeur 22.

En outre, s’il résulte de l’article L. 45 du code électoral que « nul ne peut être élu s'il ne justifie 
avoir satisfait aux obligations imposées par le code du service national » 23, le respect de cette 
condition, dont « la portée [est] assez théorique » 24 depuis la suspension du service national 
en 1997, ne fait l’objet d’aucune vérification au moment du dépôt de la candidature 25. Ce for-
malisme minimal est le corollaire indispensable du principe de libre accès des citoyens aux 
élections 26. 

S’assurer que les candidats à une élection sont à jour de leurs obligations fiscales implique-
rait d’exiger, au moment du dépôt des candidatures, la production d’un certificat, délivré par 
l’administration fiscale, attestant de la régularité de la situation de l’intéressé. 

Deux propositions de loi en ce sens ont été récemment déposées à l’Assemblée nationale 27 et 
au Sénat 28, s’agissant des parlementaires. Dans la proposition déposée à l’Assemblée natio-
nale, cette attestation prendrait la forme d’un « certificat obligatoire de régularité des comptes  » 
dont le défaut pourrait entraîner la déchéance du mandat par le Bureau de l’assemblée à la-

21 Pour laquelle le dépôt de 500 signatures d’élus est requis, en application de la loi n° 76-528 du 18 juin 1976 modifiant la loi 
n°  62-1292 du 6 novembre 1692 relative à l’élection du Président de la République au suffrage universel. 
22 Les dispositions pertinentes précisent que les déclarations de candidature « sont accompagnées, pour le candidat et le rempla-
çant, d'une attestation d'inscription sur une liste électorale comportant les mentions prévues aux articles L. 18 et L. 19 délivrée par le 
maire de la commune d'inscription dans les trente jours précédant le dépôt de la candidature, ou d'une copie de la décision de justice 
ordonnant l'inscription de l'intéressé, ou, à défaut, d'un certificat de nationalité ou de la carte nationale d'identité en cours de validité 
et un bulletin n° 3 du casier judiciaire délivré depuis moins de trois mois ». Voir par exemple l’article R. 99 du code électoral pour 
l’élection des députés. Ces pièces servent uniquement à s’assurer que les candidats à une élection remplissent les conditions 
d’âge et de nationalité exigées par le code électoral et qu’ils ne sont pas privés de leurs droits civils et politiques, au titre d’une 
sanction pénale par exemple.
23  Il s’agit en pratique des conditions posées par l’article L. 111-2 du code du service national, à savoir le recensement et la journée 
défense et citoyenneté. 
24 L. Touvet et Y.-M. Doublet, Droit des élections, 2ème édition, Economica, Paris, 2014, p. 79. 
25 C’est uniquement dans le cadre d’un contentieux ultérieur relatif à l’élection que le candidat peut être amené à justifier du res-
pect de cette obligation. Voir par exemple CE, 30 mai 1986, M. Antoine X, n° 71150. 
26 Principe consacré par la jurisprudence constitutionnelle, voir Conseil constitutionnel, décision n° 82-146 DC du 18 novembre 
1982, Loi modifiant le code électoral et le code des communes et relative à l'élection des conseillers municipaux et aux conditions 
d'inscription des Français établis hors de France sur les listes électorales. 
27 Proposition de loi visant à la création d’un certificat obligatoire de régularité fiscale pour tous les parlementaires déposée à 
l’Assemblée nationale le 22 octobre 2014 par M. Pierre Morel-A-L’Huissier. 
28  Proposition de loi organique renforçant les sanctions en cas de fraude fiscale commise par un parlementaire déposée au Sénat 
le 10 octobre 2014 par MM. Bruno Retailleau et Philippe Bas.
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quelle appartient le parlementaire. La proposition déposée au Sénat envisage un dispositif 
légèrement différent, dans la mesure où le parlementaire récemment élu devrait fournir à la 
Haute Autorité pour la transparence de la vie publique « une déclaration sur l’honneur certifiant 
qu’il a rempli ses obligations fiscales et sociales », toute déclaration inexacte pouvant entraîner 
une privation des droits civils et politiques 29. Le déontologue de l’Assemblée nationale s’est 
également prononcé en faveur d’un tel dispositif 30. 

Un mécanisme de ce type pourrait s’inspirer, au-delà des exemples étrangers 31, des pres-
criptions fixées par l’article 46 du code des marchés publics aux entreprises auxquelles il 
est envisagé d’attribuer un marché. Pour chaque marché public, le candidat arrivé en tête 
doit en effet produire, sous peine de voir son offre rejetée, une série de documents parmi 
lesquels figurent « les attestations et certificats 
délivrés par les administrations et organismes 
compétents prouvant qu'il a satisfait à ses obli-
gations fiscales et sociales », telles que définies 
par arrêté 32.

La transposition, mutatis mutandis, de ce dis-
positif en matière électorale pourrait ainsi 
conduire à exiger des candidats à une élection 
nationale 33 de solliciter auprès de l’administra-
tion un certificat prouvant qu’ils sont à jour de 
leurs obligations fiscales 34. Dans la mesure où l’administration serait dans l’obligation de 
délivrer un grand nombre de certificats 35 dans des délais contraints, il ne semble pas envisa-
geable que ces documents impliquent un contrôle ad hoc de la situation fiscale des intéres-
sés 36. Les certificats seraient donc délivrés sur la base des éléments dont l’administration 
dispose déjà à l’égard des candidats.

Afin de s’assurer que les candidats à une élection ont satisfait à leurs obligations les plus 
élémentaires, le certificat de régularité fiscale devrait permettre a minima de vérifier que ces 
derniers ont, par exemple sur les trois dernières années précédant l’élection 37, envoyé une 
déclaration d’impôt sur le revenu. 

Ce certificat serait ainsi délivré dès lors que le demandeur ne s’est pas vu appliquer, dans les 
trois dernières années, l’une des pénalités prévues à l’article 1728 du code général des impôts 
pour « défaut de production dans les délais prescrits d'une déclaration ». Un tel dispositif, fondé 
sur un manquement objectif et circonscrit, permettrait que le certificat soit automatiquement 
délivré aux candidats qui n’entrent pas, pour quelque raison que ce soit, dans l’obligation 
de souscrire une déclaration de revenus en application de l’article 170 du code général des 

29  Entraînant de jure la déchéance du mandat parlementaire. 
30  M. Mathieu, « Le déontologue de l'Assemblée préconise un ‘certificat fiscal’ pour les députés », Mediapart, 23 septembre 2014. 
31 Cf. encadré infra. 
32 Un arrêté du 31 janvier 2003 détermine les prélèvements concernés, à savoir, en matière fiscale, l’impôt sur le revenu, l’impôt 
sur les sociétés et la taxe sur la valeur ajoutée. 
33 Compte tenu du nombre de candidatures susceptibles d’être déposées pour les élections locales, la délivrance d’un certificat de 
régularité fiscale à l’ensemble des candidats n’apparaît pas envisageable. À titre d’exemple, 926 068 candidatures ont été enre-
gistrées par le ministère de l’intérieur pour les élections municipales de mars 2014. Il en résulte que pourraient être concernées 
les élections présidentielle, législatives, sénatoriales et européennes.
34 Un tel certificat pourrait être délivré par l’administration fiscale ou par une autorité indépendante du pouvoir exécutif, laquelle 
devrait alors avoir accès directement aux informations pertinentes. 
35 Par exemple, 6 611 candidatures ont été déposées pour les élections législatives de 2012. 
36 À titre de comparaison, la Direction générale des finances publiques procède en moyenne à 1,5 million de contrôles fiscaux 
chaque année. 
37 Période qui correspond au délai de reprise de l’administration s’agissant de l’impôt sur le revenu, en application de l’article 
L. 169 du livre des procédures fiscales.
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38  Il conviendrait néanmoins d’étendre le dispositif aux parlementaires des collectivités de l’article 74 de la Constitution et de la 
Nouvelle-Calédonie, en renvoyant aux services fiscaux locaux le soin de délivrer ce certificat.
39  On relèvera à cet égard que le préfet ne disposerait d’aucun pouvoir d’appréciation sur cette condition d’éligibilité : la candi-
dature devrait être acceptée dès lors que le certificat aurait été délivré par l’administration fiscale et rejetée dès lors que cette 
délivrance aurait été refusée. 
40  En application de l’article 25 de la Constitution « une loi organique fixe la durée des pouvoirs de chaque assemblée, le nombre de 
ses membres, leur indemnité, les conditions d'éligibilité, le régime des inéligibilités et des incompatibilités ».
41  Décision n° 82-146 DC précitée. 
42  Article LO. 136-2 du code électoral : l’inéligibilité du parlementaire et sa démission d’office sont constatées par le Conseil 
constitutionnel sur saisine du Bureau de l’assemblée concernée, après signalement par la Haute Autorité pour la transparence 
de la vie publique. 
43  Conseil constitutionnel, décision n° 94-354 DC du 11 janvier 1995, Loi organique relative à la déclaration de patrimoine des 
membres du Parlement et aux incompatibilités applicables aux membres du Parlement et à ceux du Conseil constitutionnel, cons. n° 4. 
44  Section 21 à 23. 
45  En Irlande, le Parlement ou Oireachtas est composé de deux chambres : le Dáil Éireann, la chambre basse constituée de 166 
députés élus à la représentation proportionnelle, et le Seanad Éireann, chambre haute constituée de 60 sénateurs nommés ou 
élus selon un mécanisme de suffrage indirect. 

impôts, à l’instar des personnes à très faibles revenus ou de celles qui ne déclarent pas leurs 
impôts en France métropolitaine 38. 

Les candidats devraient joindre ce certificat au dépôt de leur candidature, ce qui empêcherait 
toute personne s’étant vue refuser sa délivrance de se présenter à une élection 39. Un recours 
en référé devant le juge administratif devrait être ouvert aux candidats qui souhaiteraient 
contester un refus injustifié de l’administration fiscale de délivrer ce certificat.

L’exigence de production d’un certificat de régularité fiscale pour se présenter à une élection 
nationale, qui pourrait être introduite par le législateur organique 40, ne semble pas, en pre-
mière analyse, se heurter à un obstacle constitutionnel. En effet, le juge constitutionnel admet 
que le droit de se présenter à une élection puisse faire l’objet de limitations, notamment pour 
« préserver la liberté de l’électeur ou l’indépendance de l’élu » 41. De même, le droit électoral 
connaît déjà des cas dans lesquels un manquement à une obligation déclarative conduit, en 
dehors de toute infraction pénale, à priver un individu du droit de se présenter à une élection. 
C’est notamment le cas lorsqu’un parlementaire ne dépose pas dans les délais impartis l’une 
des déclarations auxquelles il est assujetti en vertu des lois du 11 octobre 2013 relatives à 
la transparence de la vie publique 42, dispositif jugé conforme à la Constitution par le Conseil 
constitutionnel 43. 

Ce mécanisme ne permettant pas de garantir que les personnes élues ont satisfait à l’intégra-
lité de leurs obligations fiscales, compte tenu à la fois de son champ restreint et de l’absence 
de contrôle diligenté par l’administration fiscale, il pourrait être, le cas échéant, complété par 
l’obligation pour les candidats élus d’attester sur l’honneur qu’ils sont à jour de leurs obliga-
tions, par exemple au sein de leur déclaration d’intérêts. 

LE CERTIFICAT DE RÉGULARITÉ FISCALE EN IRLANDE

Le Standards in public office Act, adopté par le législateur irlandais en 2001, pré-
voit 44 que toute personne élue à l’une des deux chambres du Parlement 45, dé-
signée pour exercer une fonction juridictionnelle ou nommée à un emploi dans 
la haute fonction publique doit produire un certificat de régularité fiscale et une 
déclaration sur l’honneur. 
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Le certificat, délivré par l’administration fiscale, constitue une « confirmation 
écrite […] que la situation fiscale du demandeur est en règle à la date de [sa] déli-
vrance » 46. Il doit être demandé à l’administration fiscale par la personne nom-
mée ou élue dans un délai de neuf mois à compter de son élection ou de sa 
nomination et ne doit pas être antérieur à neuf mois avant la date de l’élection 
ou de la nomination. 

S’agissant des membres du Parlement, il est ensuite transmis à la Standards in 
public office Commission, l’autorité chargée des questions de déontologie au Parle-
ment irlandais 47. En cas de défaut de production du certificat, la Commission peut 
en informer le Parlement qui pourra le cas échéant en tirer les conséquences, 
notamment suspendre le parlementaire en question. 

La déclaration sur l’honneur, qui doit être rédigée par l’intéressé entre un mois 
avant et un mois après son élection ou sa nomination, permet, en complément du 
certificat de régularité fiscale, d’attester de la véracité des informations fournies 
à l’administration fiscale pour la délivrance du certificat et du paiement de l’en-
semble des impositions dues. Les fausses déclarations peuvent être sanctionnées 
par une amende.
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